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Niamey, Niger 

12 novembre 2015 

 

Communiqué de presse 

Justice au Niger: Confiance forte aux institutions de droit 

La majorité des Nigériens soutiennent les mandats des institutions de la justice et leur font 

« beaucoup confiance », selon la plus récente enquête d’Afrobaromètre. 

Le niveau de confiance publique à la police/gendarmerie et l’armée – mais pas aux cours 

et aux tribunaux – a augmenté depuis 2013.  

Mais parmi les citoyens qui ont eu recours à la police ou les cours/tribunaux, des proportions 

significatives disent qu’il était « difficile » ou « très difficile » d’obtenir l’assistance dont ils 

avaient besoin. 

Ces données sont aujourd’hui importantes car elles apparaissent au moment où l’insécurité 

devient galopante et que l’Etat à travers la Police et l’armé devrait assuré ses fonctions 

régaliennes.  

Résultats clés 

■ Pour plus de huit Nigériens sur 10, les tribunaux et la police ont le droit, 

respectivement, de toujours prendre des décisions contraignantes et de toujours faire 

respecter la loi (Figure 1et Figure 2).  

■ Plus de la moitié des Nigériens font « très confiance » aux institutions de la justice dont 

l’armée (81%), la police/ gendarmerie (70%), et les cours et tribunaux (59%) (Figure 3). 

■ Plus de 3 Nigériens sur 10 ne portent pas plaintes aux juridictions officielles parce qu’ils  

préfèrent consulter les chefs coutumiers, un conseil local, ou d’autres forums non-

gouvernemental (15%) ou parce qu’ils ne connaissent pas leurs droits légaux et 

garantis (10%) ou encore parce qu’ils n’espèrent pas un traitement équitable (10%) 

(Figure 4). 

Afrobaromètre 

Afrobaromètre est un réseau de recherche panafricaine et non-partisane qui mène des 

enquêtes d'opinion publique sur la démocratie, la gouvernance, les conditions 

économiques, et des questions connexes dans plus de 30 pays en Afrique. Cinq séries 

d'enquêtes ont été réalisées entre 1999 et 2013, et les enquêtes de la Série 6 sont 

actuellement en cours (2014-2015). Afrobaromètre mène des entretiens face-à-face dans la 

langue du répondant avec des échantillons représentatifs à l'échelle nationale de 1.200 à 

2.400 répondants. 

L'équipe Afrobaromètre au Niger, dirigé par le Laboratoire d’Etudes et de Recherches sur les 

Dynamiques Sociales et le Développement Locale (LASDEL), a interviewé 1.200 adultes 

nigériens en Mars-Avril 2015. Un échantillon de cette taille donne des résultats avec une 

marge d'erreur de +/- 3% à un niveau de confiance de 95%. Les enquêtes précédentes ont 

été menées au Niger en 2013. 
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Figures 

Figure 1: Mandat des cours et tribunaux de prendre des décisions contraignantes | 

Niger | 2013-2015 

 

La question posée aux répondants: Pour chacune des affirmations suivantes, veuillez me dire si vous 

êtes d’accord ou non: Les tribunaux ont le droit de prendre des décisions auxquelles les gens doivent 

toujours se soumettre? 

Figure 2: Mandat de la police de faire obéir la loi | Niger | 2013-2015 

 

La question posée aux répondants: Pour chacune des affirmations suivantes, veuillez me dire si vous 

êtes d’accord ou non: La police a toujours le droit d’obliger les populations à respecter la loi? 

 

 

Figure 3: Confiance aux institutions de justice | Niger | 2015  

81%

12%

82%

11%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

D'accord/Tout à fait d'accord En désaccord/Tout à fait en désaccord

2013 2015

84%

10%

86%

10%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

D'accord/Tout à fait d'accord En désaccord/Tout à fait en désaccord

2013 2015



   

3 

 

 

 

La question posée aux répondants: Faites-vous confiance à chacune des institutions suivantes, ou n’en 

avez-vous pas suffisamment entendu parler?  

Figure 4 : Causes des absences de plaintes aux juridictions officielles | Niger | 2015 

 

La question posée aux répondants: Parfois les gens ne portent pas plainte aux juridictions officielles, 

même quand ils pensent que leur plainte est légitime et qu’ils méritent justice. A votre avis, quelle serait 
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la raison la plus importante qui empêche les gens de porter une affaire devant les tribunaux? Et quelle 

serait la deuxième raison la plus importante? 

 

Pour plus d’informations, veuillez contacter: 
 

Moumouni Adamou 

LASDEL 

Telephone: 00 227 97 74 84 12  

Email: tchimba@yahoo.fr 

 

Veuillez consulter: 

www.afrobarometer.org 

Veuillez nous suivre sur Facebook et Twitter @Afrobarometer. 

http://www.afrobarometer.org/

